
◆ DOSSIER

L
es débats qui ont accompagné les
réformes des retraites se sont à
divers titres focalisés sur le para-
mètre « âge de la retraite », même
si les mesures prises en 1993 et

2003 ont plutôt concerné « la durée requi-
se pour avoir le taux plein dans les régimes
de base ». Le lien entre ces deux variables
est transcrit dans la loi d'août 2003 qui fixe
comme objectif de maintenir constant sur
le long terme le rapport entre durée au tra-
vail et durée en retraite.

Très tôt est apparue la nécessité d'a-
border l'âge de la retraite, non pas sous
l'angle unique de la réglementation des
régimes, mais en lien avec la réalité plus
sociale et économique de l'âge effectif de
cessation d'activité. La France est l’un des
pays où le taux d'emploi des salariés de
plus de 55 ans est le plus faible, cette situa-
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L'efficacité de la réforme 
des retraites passe par l'emploi,
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Cette préoccupation « retraites » rencontre 
la problématique des entreprises face 
aux départs nombreux à partir de 2006 
et s'insère dans une perspective plus 
globale de la gestion de l'emploi et de
l'organisation du travail.
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tion résultant largement des politiques
dites de « gestion des âges », élément cen-
tral depuis les années soixante-dix d'ajus-
tement de l'emploi à un chômage de
masse durable dans le secteur privé.

Significativement, le premier colloque
organisé par le Conseil d’orientation des
retraites en avril 2001 avait pour thème
« Âge et travail ». Il constate que des
mesures conduisant à reculer l'âge effec-
tif de prise de retraite ne conduiront au
mieux qu'à des transferts entre régimes
sociaux, si l'éviction définitive de l'em-
ploi continue de toucher une majorité de
salariés, souvent avec leur assentiment,
bien avant qu'ils répondent aux condi-
tions requises pour prendre leur retraite.
La nécessité du maintien des « seniors »
dans l'emploi s'est alors imposée, justi-
fiant des incitations, négatives et positi-

ves, que la loi du 21 août 2003 a repris
partiellement (voir l'article p.30).

Cette préoccupation « retraites » ren-
contre la problématique des entreprises
face aux départs nombreux des généra-
tions du « baby-boom » à partir de 2006(2).
Ce nouveau cours démographique va-t-il
modifier significativement le(s) marché(s)
du travail ? Certains anticipent une quasi-
résorption du chômage et la fin des diffi-
cultés d'insertion des jeunes. D'autres
s'inquiètent des effets négatifs du main-
tien éventuel des « seniors » qui bloque-
rait le renouvellement intergénérationnel.
D'autres enfin pointent plutôt les risques
de pénurie de certaines compétences ou
catégories, parmi les cadres notamment.

Ces questions s'insèrent dans une pers-
pective plus globale de la gestion de l'em-
ploi et de l'organisation du travail. Plus

qu'une simple arithmétique des âges et des
postes de travail, les maîtres mots sont plu-
tôt mobilité et flexibilité dans les parcours
professionnels, coopération des compé-
tences au sein d'équipes de travail intergé-
nérationnelles, formations initiale et per-
manente, validation des savoirs et
promotions. Bref, une approche de l'em-
ploi et des carrières recherchant moins un
équilibre « en-soi » de la pyramide des
âges, que les conditions d'une organisation
nouvelle du travail apte à répondre aux
normes nationales et internationales qui
s'imposent de plus en plus dans l'entre-
prise. ■

Jean-Charles Willard

(1) Le premier rapport du COR en 2001 consacre éga-
lement une place importante à ce thème.

(2) Certaines entreprises sont déjà confrontées à ces
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Les besoins en cadres

Une nouvelle donne pour 
Comment évaluer les besoins en cadres 
dans les années à venir ? Comment mener 
la réflexion prospective ? L'Agirc et l'Apec, à défaut
de chiffrer précisément, ont réuni leurs efforts 
pour mieux cerner les enchaînements 
et les contraintes ainsi que les enjeux marquants 
des dix ans à venir.

ses du secteur privé, la réflexion pro-
spective se construit par une estimation
d e
l'évolution de l'emploi des cadres, et par
des anticipations des départs probables,
faute de données sur le nombre de pos-
tes de cadres à créer et sur le taux de rem-
placement des départs.(1)

Reste à déterminer à quelles conditions
le marché du travail pourra répondre aux
besoins des entreprises ou si des goulots
d'étranglement risquent d'apparaître.
Cette question prend toute son acuité à la
veille de départs plus massifs à la retraite,
consécutifs au « papy-boom » annoncé. 

Dès à présent, on constate que les
conditions d'éviction et de réinsertion
dans l'emploi sont déterminantes, tant
dans l'estimation des besoins futurs que
dans celles des ressources susceptibles d'y
répondre. Avec la question du maintien
dans l'emploi des cadres « seniors »,
aujourd'hui particulièrement touchés par
les dispositifs d'éviction avant l'âge de 

existants la conduit alors à anticiper les
départs de l'entreprise : combien seront-
ils et quels sont ceux qu'il faudra rem-
placer. Les multiples causes d'un départ
sont, en effet, inégalement prévisibles,
depuis la mobilité du cadre qui change
d'entreprise à son initiative, jusqu'au plan
social assorti de préretraites ou de départs
volontaires, en passant par les prises de
retraite des collaborateurs les plus âgés. 

Au niveau de l'ensemble des entrepri-

P
our la direction des ressources
humaines d'une entreprise, éva-
luer les recrutements de cadres
à prévoir au cours d'une pério-
de donnée requiert une double

réflexion. Combien de nouveaux postes
seront créés pour assurer son développe-
ment et l'évolution de son organisation ?
Parmi les postes de cadres existants,
quels sont ceux qu'il faut maintenir ?

Cette réflexion sur les postes de travail

La distinction des
salariés par classe
d'âge est-elle
pertinente ?
La politique de
gestion des âges
n'existe pas, surtout
dans les biens
intermédiaires ou
dans l'industrie

lourde (sidérurgie, verre, etc.). Dans
cette dernière, la part des +50 ans est
soit importante, soit nulle quand les
entreprises ont eu massivement recours
aux préretraites, CATS et licenciements
lorsqu'elle avaient besoin de comprimer
les effectifs. Dans les PME, le taux de
rotation est plus marqué, d'où

finalement des pyramides des âges
moins catastrophiques, à quelques
exceptions près.

Comment une entreprise peut-
elle garder ses salariés âgés ?

Beaucoup d’entreprises des biens intermé-
diaires n'ont plus de postes périphériques
ou « doux ». C'est en partie à cause de
l'organisation liée aux 3x8h ou aux 35h
qui les a contraints à accroître la flexibi-
lisation. Si on ajoute les effets des congés
payés, des arrêts maladie, on constate que
les équipes sont rarement réunies et
n'offrent que peu de postes adaptables à
l'âge. Il devient opportun dans ce contexte
de poser la question de la mixité sous
toutes ses formes : âge, race, sexe.

Les nouveaux défis

Jérôme Gautié*

Pourquoi un tel déni de l'âge ?
Les nouvelles normes du savoir, la
certification, la codification,
l'informatisation sont vite acquises par
les jeunes, elles ont mis à mal le savoir
acquis par l'expérience, à tel point que
l'on a pu croire qu'il était devenu
caduc. La transmission du savoir
implicite est cependant liée aux aspects
interactifs du savoir technique (y
compris par l'expérience), du
management et du relationnel.
Précisons qu'il vaut mieux parler de
génération que d'âge : ce qui est
évoqué aujourd'hui sera différent dans
10 ans, et des modes de vie ou de
pensée relèvent d'un effet de
génération. Ceux qui partent
aujourd'hui à la retraite ont vécu mai
1968 ; cette période a modelé les
années à suivre.
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Les Français vont devoir rester plus longtemps au tra-
vail. Or, les employeurs ne sont pas plus préparés à cette
perspective que les salariés : les uns préfèrent les plus
jeunes, les autres sont désenchantés et démotivés. Ce
qui explique peut-être que la France est l'un des pays
d'Europe où le taux d'activité des 55-64 ans est parmi
les plus bas. Insuffisance de main d'œuvre comme cadre
réglementaire changent la donne ; certaines entreprises
réfléchissent à la gestion de leurs salariés âgés.

« De part et d'autre, certains avaient pu penser que
le système des préretraites resterait une pratique per-
manente et réagissent mal à leur disparition, la rempla-
çant parfois par des arrêts de travail de longue durée ! »
Jérôme Gautié (voir ci-contre), économiste, rentre tout
de suite dans le vif du sujet. « Pour les employeurs, les
seniors cumulent les handicaps : ils coûtent cher, sont
moins productifs, moins adaptables et moins polyvalents.
Des préjugés non vérifiés, mais bien ancrés : pendant
longtemps les entreprises ont fait partir leurs salariés âgés,
grâce à différents dispositifs publics. Les seniors accep-
taient d'autant mieux ces départs précoces qu'on ne leur
proposait pas d'avenir professionnel ».

Si la revalorisation du travail des seniors est un enjeu
crucial pour les entreprises à brève échéance, elle n'est
pas inscrite concrètement dans les stratégies des ges-
tionnaires de ressources humaines : comment aborder
les aspects de la formation à tout âge, la pénibilité des
tâches, la gestion du temps ? 

Quelques rares entreprises ont entrepris, à leur façon,
de déployer le travail des générations âgées, leur per-
mettant de résoudre le problème de l'accès à une main
d'œuvre adéquate.

Des exemples diversifiés
« Arcelor a ajusté sur ses travailleurs âgés une nou-

velle politique de gestion des âges réfléchie qui met en
avant la notion d'équilibre entre les générations. La
mixité des âges est importante pour établir un bon rela-
tionnel dans une équipe » continue Jérôme Gautié.
Comme Bernard Gazier (voir page 19), lui aussi éco-
nomiste, il observe les travaux effectués outre-Atlantique
: « Aux États-Unis, des chercheurs ont montré récemment
que l'emploi de personnes âgées rassure et peut favori-
ser la confiance de clients eux-mêmes âgés. C'est parti-
culièrement vrai dans les commerces de bricolage, de
téléphonie, dans les agences de voyages et dans les
banques ». François Michaux, directeur Prospective et
emploi chez Renault, confirme cette tendance dans les
secteurs du transport et de la vente. « Chauffeurs, baga-
gistes, vendeurs âgés trouvent des emplois dans certains
pays, mais en France, nous n'en sommes pas là. Il y a
quand même un frémissement dans certains métiers,

comme les infirmières. Mais c'est plus par pénurie de per-
sonnel que par une réflexion concertée sur l'emploi des
plus de 50 ans ». Pascale Levet, responsable de Lab'Ho,
évoque l'expérience de Bouygues qui « pour mieux mana-
ger son personnel, établit des relations inter-générations
fondées sur la solidarité : les collectifs de travail gèrent
tous les âges et l'entreprise le tolère parfaitement ». On
retrouve cette culture managériale très forte dans d'aut-
res entreprises du BTP comme de l'automobile : ce sont
d'ailleurs elles qui ont mis en place, dans les années 90,
des systèmes de parrainage des jeunes par les plus âgés,
permettant l'intégration rapide des premiers et le départ
en douceur par des horaires aménagés ou des temps par-
tiels des seconds. 

Pascale Levet, mentionne que « quand on pense
âge, on pense vieillissement. C'est une erreur, il faut rai-
sonner en termes de promesses d'avenir. Un exemple ?
Les ciments Lafarge savent qu'ils sauront rajeunir leur
entreprise s'ils recrutent des personnes de tous les âges,
y compris de 50 ans. C'est l'entreprise qui fabrique ses
jeunes quinquas en les motivant. Si elle n'adapte pas
ses techniques de recrutement et de formation, elle fabri-
quera des vieux salariés, quel que soit leur âge ».

Le potentiel des femmes
Pascale Levet est persuadée que parler de pénurie

de main d'œuvre n'est pas toujours fondé. « Accepter
la pénurie, c'est établir le constat impuissant qu'on ne
peut rien faire. Les entreprises sont acculées à trouver
des solutions. Celles qui tireront leur épingle du jeu, sont
celles qui auront trouvé comment se distinguer des 
autres, ce qui leur donnera un net avantage concurren-
tiel au moins en matière d'emploi ». Et de citer cette
banque qui s'est intéressée aux femmes de 50 ans. 
« Elles sont souvent qualifiées, mais certaines ont arrêté
de travailler pour suivre un compagnon ou pour élever
les enfants. Elles ne prétendent pas tout de suite à de
forts salaires, à des postes d'encadrement. Mais elles
ont une revanche à prendre sur le temps, pour se cons-
truire une suite professionnelle et une retraite. Elles sont
disponibles, peuvent travailler une quinzaine d'années.
Cette banque a misé sur elles ; elle a organisé une for-
mation - sorte de rattrapage accéléré - pour les intégrer
très vite. L'expérience est positive : l'employeur y trouve
un fort potentiel, les salariées une forte motivation ! »

Ces exemples sont autant de pistes à explorer pour
imaginer et mettre en œuvre des procédures de recru-
tement innovantes. Pour les seniors, les tentatives bal-
butiantes, parce qu'il y en a peu, témoignent tout de
même que quand le marché semble bloqué, l'expérience
et la compétence acquise sont des atouts qui priment.
■

Au travail jusqu’à 65 ans… 
Tous motivés ?
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2010 ?

Comment, alors, 
les entreprises vont elles
résoudre le problème 
du recrutement ?

En apprenant à raisonner en gestion 
de carrières individuelles, en 
valorisant fonctions et métiers, 
en gérant les mélanges dans 
les équipes, les entreprises trouveront
le personnel dont elles ont besoin.
Mais les chemins à parcourir 
sont semés d'embûches, l'une 
d'entre elles étant la remise 
en cause des statuts, cadre et 
non-cadre par exemple, spécificité
française qui gèle la réflexion.

Propos recueillis par Anne Verdier-Laborde

* Jérôme Gautié est directeur de recherches au Centre
d'études sur l'emploi, professeur à l'université de
Reims et chercheur associé au département des scien-
ces sociales de L’École normale supérieure.

la retraite(2). Ce maintien peut contribuer
demain à diminuer sensiblement les
besoins de remplacements à satisfaire sur
un marché du travail soumis à des
contraintes nouvelles.

DES BESOINS 
ACCRUS EN CADRES

Selon l'étude réalisée par l'Agirc et 
l'Apec, les besoins des entreprises en
cadres vont progresser, en volume, plus
ou moins fortement selon les hypothèses
concernant les gains de productivité. La
variable centrale est ici l'importance du
taux de remplacement anticipé des
départs selon leur origine. Au-delà des
fluctuations conjoncturelles, elle déter-
minera assez largement la demande de
travail de la part des entreprises. 

(1) Départs en retraite, mais aussi départs en préretraite
et au chômage, voire départs vers d'autres secteurs
d'activité. 

(2) Aujourd'hui, une fraction importante des cadres
après 55 ans n'est plus dans l'emploi et pas encore en
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retraite : pour 3 cadres en activité, 1 est en cessation
précoce d'activité, au chômage ou en préretraite.

L'augmentation des départs à la retraite
On le sait, les départs totaux en

retraite seront en forte progression sur la
prochaine décennie, et les volumes res-
teront importants au-delà de 2010(3).
Entre 1991 et 2000, 556 000 départs en
retraites de cadres ont été comptabilisés
dans le secteur privé. Ils sont évalués à
plus de 800 000 pour la période 2001-
2010, soit une augmentation de près de
la moitié. 

À noter qu'actuellement, entre 40 et
45 % des cadres sont encore en poste au
moment de la prise de retraite. Plus de la
moitié de ces nouveaux retraités ont déjà
quitté définitivement l'entreprise, parfois
depuis plusieurs années, le plus souvent
vers le chômage et la préretraite. Même
si le bilan global des départs définitifs de
l'entreprise reste le même sur 10 ans, le

Quels sont les effets 
de l’industrialisation ou 
de l’apparition des hautes
technologies sur l’emploi 
des cadres ?

Transformation de la chaîne de travail et
moyens d’échanges nouveaux ont des
conséquences communes. Derrière les
NTIC(1), il y a forcément une autonomie
plus grande : les informations circulent
vite et en nombre par Internet ou
Intranet, incitant à rechercher à
l’extérieur les données que ne fournit pas
l’entreprise. Il nous faut donc, à nous
DRH, identifier les connaissances du
salarié. Par ailleurs, les modalités de
travail ont changé. De la verticalité, on
est passé à la transversalité, c’est-à-dire à
la conduite de projets. 
L’hypothèse de remplacement nombre
pour nombre des départs ne paraît pas
réaliste : il faut tenir compte de
l’automatisation des process, des gains de
productivité, de la réduction des lignes
hiérarchiques et des fonctions support qui
réduiront les besoins de remplacement.

Le « papy-boom »
intervient-il dans ce schéma ?

Surtout dans l’industrie automobile, 
le « papy-boom » pose une question
spécifique, concernant cadres et
techniciens. Ceux qui vont partir ont
assuré leur formation tout au long de
leur vie dans une industrie qui fabriquait
70% d’un véhicule. Ils ont des
compétences complètes. Ceux qui vont
les remplacer rentrent dans une
entreprise qui ne produit plus que 30%
du véhicule et ils resteront probablement
moins longtemps dans le même secteur
d’activité. L’acquisition des compétences
ne peut plus être gérée de la même
manière. Elle supposerait, dans l’idéal,
des parcours de carrière avec des
passerelles entre plusieurs entreprises
qui participent à la même chaîne de
valeur. Et là, nous nous trouvons dans
une contradiction forte entre les
nécessités d’une formation passant par 
la mobilité entre plusieurs entreprises
participant aux mêmes process et 
la nécessité de fidéliser les compétences

François Michaux*
Garantir la mobilité et le savoir

calendrier de ces départs est différent, les
départs en retraite intervenant en
moyenne 2 à 3 ans plus tard que ces ces-
sations anticipées.

Le chômage temporaire des cadres :
encore élevé

Le nombre de cadres demandeurs
d'emploi a sensiblement augmenté depuis
15 ans : en 2002 et 2003, 250 000 cadres
environ se sont inscrits chaque année
comme demandeurs d'emploi à l'ANPE,
soit un flux près de dix fois supérieur au
départ de l'entreprise pour la retraite. L'im-
portance de ces flux implique de les dif-

férencier, quant au caractère temporaire
ou définitif de cette éviction de l'emploi.

À côté du chômage des « seniors », sou-
vent assimilable comme les préretraites à
une éviction définitive du marché du tra-
vail, le chômage « frictionnel » qualifie les
flux de passage, volontaire ou non, entre
deux emplois sur le marché externe. 

L'évolution de plus en plus rapide des
marchés et des organisations fait évoluer
les compétences recherchées. Quelles
que soient les tensions éventuelles sur le
marché du travail dans les années à venir,
un flux de départs vers le chômage se
maintiendra donc, dont une part impor-

Situation des cadres chômeurs et préretraités
1997 2002

- préretraites (dont ARPE), chômage indemnisé après 55 ans,
ASS : exclusion (quasi définitive) du marché du travail 48 % 45 %

- moins de 55 ans en chômage indemnisé 52 % 55 %
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au sein d’une entreprise.
Cette contradiction n’est peut-être
qu’apparente : je suis persuadé que les
entreprises ne fidéliseront leurs salariés
qu’en garantissant à la fois mobilité et
acquisition de savoirs.

Est-ce une situation nouvelle ?
Non, après la guerre, il y a eu pénurie de
main d’œuvre dans certains métiers. Les
questions ont toujours été traitées au fur
et à mesure des crises, des périodes de
tension, de la montée du chômage. Mais,
cette fois, on n’a pas perçu la globalité
du risque, il est à venir d’ici 2005-2006.
Il n’y a pas seulement le problème de la
quantité de main d’œuvre ou du nombre
de recrutements : des problèmes de
société apparaissent et les RH vont y être
confrontées. Prenons l’exemple de cette
usine britannique qui a mis en place une
« crèche » pour personnes âgées : son
personnel devait faire face au grand
vieillissement de ses parents, à leur
dépendance et à l’absence de structures
de prise en charge. 

Diriez-vous que la notion de pyra-
mide des âges est importante ?

Si les pyramides étaient équilibrées, 
les problèmes seraient différents. 
Des secteurs ont une pyramide
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(3) Pour évaluer ses charges futures (retraites liquidées),
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complètement dégradée : la banque, la
fonction publique, l’Éducation nationale,
etc. Dans notre entreprise, nous sommes
en face d’une réalité démographique.
D’une part, la population des +55 ans
augmente beaucoup, d’autre part à plus
ou moins court terme, la demande de
poursuivre une activité croîtra chez les
seniors, compte tenu de la baisse des
retraites. Cependant le travail sur chaîne
ne peut intégrer un vieillissement massif.
Nous devons donc recruter des jeunes.

Si vous aviez une préconisation…
Je crains que nous n’ayons un décalage
croissant entre les attentes des jeunes qui
entrent sur le marché du travail et les
besoins de la société, en partie parce que
l’enseignement donne une vision
déformée (élitiste) de la réalité du marché
et du travail lui-même. Il faudrait se
préparer sans rougir à être comptable,
ouvrier d’usine ou du BTP, médecin
généraliste. Les jeunes diplômés doivent
intégrer le fait qu’ils ne seront pas tous
managers et qu’il y a d’autres voies pour
s’épanouir et s’accomplir.

Propos recueillis par Anne Verdier-Laborde

*François Michaux est responsable Prospective et Emploi
à la direction des Ressources Humaines de Renault

(1) Nouvelles technologies de l’information et de la
communication.

tante restera remplacée par d'autres pro-
fils et par d'autres ressources. 
L'augmentation de l'emploi 
des cadres 

Dans le passé, l'emploi des cadres n'a
cessé de croître, alimenté par la crois-
sance continue des nouveaux postes 
- 50 000 par an au cours des années 90 -,
même quand l'emploi salarié total sta-
gnait ou diminuait dans le secteur privé. 

Pour l'avenir, l'hypothèse retient la
poursuite ralentie des deux tendances
observées sur le passé : progression de
la part des salariés du secteur privé et,
surtout, progression du taux d'encadre-
ment jusqu'à 20% en 2010. Les créations
nettes de postes de cadres sont évaluées
à 610 000 sur la période 2001-2010, soit
24 % de plus qu'au cours de la décen-
nie précédente.
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miers postes de cadre. 
En effet, la sélection selon les niveaux

de formation et les filières restera forte et
les conditions d'insertion des jeunes
diplômés dans l'emploi, variables : entre
les titulaires de diplômes de niveau bac +3
et bac +5 ou plus (DEA, DESS) de filières

le régime des cadres réalise des projections d'effectifs
de retraités.

OÙ RECRUTER 
LES NOUVEAUX CADRES ?
Les principales réserves potentielles de

cadres se trouveront parmi les jeunes
diplômés de l'enseignement supérieur,
les promotions internes à l'entreprise ou
à l'occasion d'un changement d'em-
ployeur, parmi les cadres au chômage en
situation de réinsertion dans l'emploi, les
reprises d'activité et les transferts d'autres
activités (secteur public, non salariat). 

Enseignement supérieur : 
stagnation prévue des diplômés 

Côté jeunes diplômés, les dernières
projections réalisées par le ministère de
l'Éducation nationale tablent à l'horizon
2010 sur une stagnation des sorties de
l'enseignement supérieur : l'appareil
éducatif fournirait annuellement environ
150 000 jeunes diplômés titulaires d'un
bac + 3 ou plus.

D'après les enquêtes de l'Apec, un
tiers seulement des jeunes diplômés de
niveau I-II(4) accèdent immédiatement à
un emploi cadre dans le secteur privé.
Dans l'hypothèse retenue, les entreprises
continueront demain à ne recruter qu'une
partie des jeunes diplômés pour des pre-

différentes, entre un diplôme d'école d'in-
génieur et un DESS ou un DEA universi-
taire, etc. En particulier, la perte partielle
d'attractivité des filières scientifiques et
technologiques est au cœur de la problé-
matique des besoins de demain, tant en
ingénieurs, en chercheurs qu'en ensei-
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Quelles transformations 
va subir, selon vous, le marché
du travail ?

Toutes les évolutions s'accompagnent
d'un contrat social implicite. Jusqu'à
ces derniers mois, le contrat
s'organisait autour des restructurations
et du chômage, compensés par des
aides au départ plus tôt (les
préretraites surtout). On vient de
casser ce contrat sans autre forme de
réflexion : vous devez travailler plus
longtemps, et les aides au départ
anticipé sont supprimées. Mais c'est
incohérent, parce-que sans
négociation autour de la rotation des
tâches et de la mobilité, on laisse
entendre que tous les salariés sont
logés à la même enseigne et devront
fournir plus d'effort. Or si les systèmes
de préretraites étaient injustifiés pour
certaines catégories, ils pouvaient être
adaptés pour les classes les moins
qualifiées, les exclus, les « abîmés ».
Maintenant tout tient par la peur du
chômage, ce qui ne facilite pas
l'innovation.

Qu'est-ce que cela implique ?
Si on regarde des exemples
européens, comme en Finlande, en
Autriche, au Danemark, on voit que
des solutions se profilent. Elles
permettent d'aborder le salarié plus
par génération que par âge : avoir 
50 aujourd'hui n'a rien à voir avec
avoir 50 ans dans les années 70 ou
dans les années 2020. Et la supposée
baisse d'activité des vieux n'est pas
prouvée. Un charpentier âgé trouvera
son équilibre sur un chantier enƒ
écartant plus les jambes ! 
Et puis il faut casser des schémas,
comme la prime à la fidélité dans
l'entreprise, en vigueur dans les
années 70. 

Comment les RH 
peuvent-elles contribuer à faire
évoluer les entreprises ?

En réfléchissant sur la mobilité, 
le licenciement, en repensant 

le travail autrement que comme 
un service militaire. 
En Autriche, les licenciements 
sont annoncés 6 mois à l'avance, 
les personnes qui partent sont 
des volontaires et leur recherche
d'un nouvel emploi est « payée » 
par une partie de leurs indemnités 
et une « cotisation » de 0,2% 
de ceux qui restent. 
Les licenciés sont motivés et
retrouvent du travail. Ils ont été
associés à leur départ, ce n'est 
pas comme entendre un matin 
la liste des futures victimes, 
sans autre forme de solidarité.

Que pourrait être 
un nouveau contrat social ?

Les 35 h ont permis de mieux
comprendre certains besoins des
individus, notamment des cadres,
heureux d'avoir du temps. 
Un contrat social peut s'établir autour
de la gestion du temps : 
par exemple vous travaillez en
nocturne, mais ce temps est thésaurisé
pour vos mercredis : 
le temps est alors appréhendé de
manière négociée.
Revoir les liens entre les systèmes
éducatifs et professionnels s'avère
aussi urgent. 
Les pénuries de personnels 
viennent parfois d'une mauvaise
image d'un métier ou 
d'une formation obsolète. 
Les partenariats entre les écoles et 
les entreprises peuvent permettre
d'ajuster les acquisitions en fonction
des évolutions du marché. 
La valorisation des métiers, 
la mobilité professionnelle, la rotation
sur les postes, la formation peuvent
conduire à un ensemble de « bonnes
pratiques » dans l'entreprise.

Propos recueillis 
par Anne Verdier-Laborde

*Bernard Gazier est professeur à Paris 1 (Panthéon-
Sorbonne) et chercheur à Matisse, unité mixte de
recherche CNRS - université Paris 1.

Bernard Gazier*
La rupture du contrat social

gnants, besoins à la fois concurrents et
interdépendants.

En outre, la concurrence avec le sec-
teur public sera aiguisée, les besoins pro-
pres de celui-ci augmentant également au
cours de la décennie marquée par un pic
de départs en retraite.

L'« employabilité » des cadres 
au chômage 

Aujourd'hui 150 000 chômeurs cadres
sont âgés de moins de 55 ans. À côté des
évolutions de la conjoncture écono-
mique, les conditions d'« employabilité »
du cadre chômeur déterminent la proba-
bilité de son retour en emploi, et partant,
la durée probable du chômage et le sta-
tut de son nouveau poste (cadre ou non),
la variabilité restant très forte selon les
activités et les métiers.

Actuellement, moins de la moitié
d'entre eux occupent un emploi 12 mois
après le départ de l'entreprise où ils tra-
vaillaient précédemment et parmi ces
derniers, moins des deux tiers ont retrou-
vé un emploi de niveau cadre. 

Dans le scénario macroéconomique
de référence, la croissance de l'emploi
des cadres d'ici à 2010 est associée à une
baisse concomitante du taux de chô-
mage, par diminution des flux d'entrée et
diminution de la durée en chômage. S'y
ajoute la perspective d'un « rajeunisse-
ment » des cadres chômeurs ou plus
exactement d'un poids plus important du
chômage conjoncturel qui caractérise les
plus « employables »(5). Tous ces éléments
concourent à anticiper demain une réin-
sertion plus rapide et plus significative
qu'aujourd'hui dans les emplois de cad-
res proposés par les entreprises, dès lors
que ceux-ci seraient plus nombreux.

La promotion interne 
et externe des non cadres ? 

Dans l'enquête annuelle de l'Apec
auprès des entreprises, les promotions
internes, passage au statut cadre d'un
salarié déjà dans l'entreprise, sont esti-
mées, sur la période 1991-2000, à 43%
des ressources en nouveaux cadres. Cette
place des promotions internes dans les
postes pourvus a augmenté ces dernières
années. Cette tendance devrait se pro-
longer dans l'avenir.

(4) Niveau I-II = bac + 3 et plus

(5) A la fin de 2003, sur 920 000 chômeurs de moins de
30 ans inscrits à l'ANPE, 112 000 avaient une formation


